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(54)  Cale  de  montée  verrouillante  pour  raquette  à  neige  ou  ski 

(57)  Une  cale  de  montée  verrouillante  (1  )  selon  l'in- 
vention  est  montée  sur  la  face  supérieure  (1  3)  d'une  ra- 
quette  (2)  ou  d'un  ski,  et  pivote  autour  d'un  axe  intermé- 
diaire  (11)  perpendiculaire  à  la  face  supérieure  (1  3)  de 
raquette  ou  de  ski.  La  cale  est  un  corps  monobloc  com- 
prenant  au  moins  une  première  zone  périphérique  avec 
une  partie  supérieure  saillante  (15)  et  une  partie  infé- 
rieure  en  retrait  (17)  séparées  par  un  épaulement  (16), 
une  seconde  zone  périphérique  proéminente  (19),  et 
une  zone  périphérique  intermédiaire  en  retrait.  La  cale 
(1)  permet  sélectivement  de  verrouiller  une  plaque  de 
fixation  (3)  en  engageant  son  extrémité  postérieure  (32) 
sous  l'épaulement  (16),  ou  de  libérer  la  plaque  de  fixa- 
tion  (3).  La  base  large  du  corps  comporte  des  rainures 
et  nervures  concentriques  coopérant  avec  des  nervures 
et  rainures  concentriques  de  la  raquette  (2)  ou  ski,  pour 
constituer  un  appui  large  assurant  une  reprise  efficace 
des  contraintes  mécaniques  subies  par  la  cale. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  raquettes  à  nei- 
ge  et  les  skis  de  randonnée,  que  l'on  utilise  pour  la  pro- 
gression  sur  la  neige  par  un  mouvement  de  marche. 

Pourfaciliter  le  mouvement  de  marche,  dans  lequel 
le  talon  du  pied  se  soulève,  les  fixations  de  ski  de  ran- 
donnée,  et  certaines  fixations  de  raquette  à  neige,  com- 
portent  une  plaque  de  fixation  articulée  autour  d'un  axe 
de  rotation  transversal  antérieur,  la  chaussure  de  l'utili- 
sateur  étant  fixée  à  la  plaque  par  des  fixations  de  type 
connu. 

Pour  une  utilisation  en  descente,  la  plaque  de  fixa- 
tion  articulée  de  ski  est  bloquée  sur  la  face  supérieure 
du  ski  par  un  système  de  verrouillage  qui  retient  l'extré- 
mité  postérieure  de  la  plaque  à  proximité  de  la  face  su- 
périeure  de  ski.  Le  dispositif  de  verrouillage  est  généra- 
lement  un  tiroir  à  glissière,  en  coulissement  longitudinal 
sur  le  ski. 

Certaines  raquettes  à  neige  sont  également  munies 
d'un  dispositif  de  verrouillage  de  plaque  de  fixation,  en 
forme  de  crochet  pivotant  sur  le  corps  de  raquette  selon 
un  axe  transversal  parallèle  à  la  face  supérieure  de  ra- 
quette,  et  venant  s'engager  dans  une  rainure  transver- 
sale  de  la  plaque  de  fixation.  Ces  dispositifs  présentent 
soit  une  difficulté  de  manoeuvre  au  déverrouillage  ou  au 
verrouillage  lorsque  l'encliquetage  est  rigide,  soit  une 
efficacité  de  verrouillage  insuffisante  lorsqu'on  laisse 
une  souplesse  ou  un  jeu  résiduel  au  verrouillage. 

On  connaît  par  ailleurs  des  cales  de  montée,  que 
l'on  vient  fixer  de  façon  amovible  soit  sur  la  face  supé- 
rieure  du  ski,  soit  sous  la  face  inférieure  de  plaque  de 
fixation,  au  voisinage  de  l'extrémité  postérieure  de  la 
plaque  de  fixation,  pour  conserver  une  inclinaison  rela- 
tive  de  la  plaque  de  fixation  lors  d'une  progression  en 
montée,  de  façon  que  le  pied  de  l'utilisateur  reste  sen- 
siblement  horizontal  tandis  que  la  raquette  à  neige  ou 
le  ski  est  inclinée  dans  le  sens  de  la  montée.  Ces  cales 
sont  toutefois  peu  commodes  d'emploi,  notamment 
pour  les  opérations  d'insertion  ou  d'enlèvement  de  la  ca- 
le,  ou  pour  obtenir  un  réglage  de  l'inclinaison. 

On  connaît  également,  du  document  FR-A-2  302 
1  1  6,  une  fixation  de  ski  à  plaque  articulée  et  à  cale  ver- 
rouillante,  la  cale  comprenant  un  corps  allongé  monté 
pivotant  autour  d'un  axe  intermédiaire  perpendiculaire 
à  la  face  supérieure  du  ski.  Le  corps  présente  une  forme 
allongée  étroite,  comportant  une  première  extrémité  à 
face  inclinée  destinée  à  retenir  sélectivement  l'extrémité 
arrière  également  inclinée  d'une  plaque  de  fixation,  et 
une  seconde  extrémité  portant  une  butée  élastique  sous 
forme  d'un  ressort  avec  une  tige  rigide  amovible.  La  cale 
peut  être  placée  en  une  première  position  pour  ver- 
rouiller  la  plaque  par  sa  première  extrémité,  une  secon- 
de  position  pivotée  à  180°  pour  former  une  cale  élasti- 
que  sous  la  plaque,  et  une  troisième  position  transver- 
sale  libérant  sélectivement  la  plaque  de  fixation.  Le 
corps  de  cale,  tenu  par  un  boulon,  serré  par  un  écrou 
supérieur,  glisse  en  rotation  sur  une  plaque  circulaire 

fixée  sur  la  surface  supérieure  du  ski.  On  comprend 
qu'une  telle  structure  de  cale  ne  présente  pas  une  ré- 
sistance  mécanique  suffisante,  notamment  pour  sup- 
porter  des  efforts  orientés  de  biais  ou  latéralement  sur 

s  le  corps  en  position  de  cale.  En  outre,  il  apparaît  que  le 
dispositif  décrit  dans  ce  document  n'assure  pas  une 
bonne  efficacité  de  verrouillage. 

De  même,  le  document  US-A-4  392  666  décrit  une 
fixation  de  ski  à  cale  verrouillante,  le  corps  de  cale  étant 

10  constitué  d'une  bande  métallique  pliée  et  étroite,  qui 
n'est  pas  susceptible  de  présenter  une  résistance  mé- 
canique  suffisante  pour  des  efforts  obliques  ou  latéraux 
en  position  de  cale. 

Le  problème  proposé  par  la  présente  invention  est 
15  de  concevoir  une  nouvelle  structure  de  cale  de  montée 

verrouillante  présentant  à  la  fois  une  excellente  effica- 
cité  de  verrouillage,  une  très  grande  facilité  de  manoeu- 
vre,  une  grande  résistance  mécanique,  une  légèreté 
compatible  avec  les  conditions  d'usage  actuelles,  et  un 

20  faible  coût  de  production  et  d'adaptation.  En  particulier, 
la  structure  de  cale  de  montée  doit  présenter  une  résis- 
tance  mécanique  suffisante  pouvant  supporter  des  ef- 
forts  obliques  ou  latéraux  en  position  de  cale,  sans  dé- 
formation  ou  usure  anormales. 

25  Ces  avantages  de  résistance  mécanique  doivent 
être  obtenus  en  particulier  pour  des  cales  de  montée  de 
raquette  à  neige,  alors  que  le  corps  de  raquette  à  neige 
présente  une  flexibilité  relativement  grande,  et  est  gé- 
néralement  réalisé  en  une  matière  plastique  peu  résis- 

30  tante  à  l'usure.  L'invention  vise  ainsi  à  réaliser  une  struc- 
ture  particulière  de  liaison  entre  la  cale  et  le  corps  de 
raquette  ou  de  ski,  procurant  les  avantages  recherchés. 

Il  convient  en  outre  d'éviter  que  la  neige  ou  la  glace 
perturbent  le  fonctionnement  de  la  cale,  notamment  sa 

35  rotation. 
Pour  atteindre  ces  objets  ainsi  que  d'autres,  une  ra- 

quette  à  neige  ou  un  ski  selon  l'invention,  est  munie 
d'une  fixation  de  chaussure  articulée  autour  d'un  axe  de 
rotation  transversal  antérieur,  et  est  munie  d'une  cale 

40  de  retenue  sur  la  face  supérieure  de  la  raquette  ou  du 
ski.  La  cale  comprend  un  corps  de  cale  monté  pivotant 
autour  d'un  axe  intermédiaire  perpendiculaire  à  la  face 
supérieure  de  raquette  ou  de  ski,  le  corps  de  cale  étant 
conformé  pour  retenir  sélectivement  à  proximité  de  la 

45  face  supérieure  de  raquette  ou  de  ski  l'extrémité  posté- 
rieure  de  fixation  ou  de  chaussure  dans  une  orientation 
fonctionnelle  de  verrouillage  du  corps,  pour  libérer  sé- 
lectivement  la  fixation  et  la  chaussure  dans  une  orien- 
tation  fonctionnelle  de  déverrouillage  du  corps,  et  pour 

so  former  sélectivement  appui  sous  l'extrémité  postérieure 
de  fixation  ou  de  chaussure  dans  une  orientation  fonc- 
tionnelle  de  calage  du  corps  ;  le  corps  de  cale  com- 
prend,  sur  sa  face  inférieure,  au  moins  une  première 
nervure  circulaire,  centrée  sur  l'axe  intermédiaire,  pre- 

55  nant  appui  par  sa  crête  sur  la  face  supérieure  de  raquet- 
te  ou  de  ski  pourformer  une  base  d'appui  large  du  corps 
de  cale  reprenant  les  efforts  de  flexion  du  corps  à  l'écart 
de  l'axe  intermédiaire  tant  dans  la  direction  longitudinale 
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que  dans  la  direction  transversale  de  la  raquette  ou  du 
ski. 

Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux  : 

le  corps  de  cale  comprend,  sur  sa  face  inférieure, 
au  moins  une  seconde  nervure  circulaire  intermé- 
diaire,  centrée  sur  l'axe  intermédiaire,  prenant  ap- 
pui  par  sa  crête  sur  la  face  supérieure  de  raquette 
ou  de  ski  et  séparée  de  la  première  nervure  circu- 
laire  qui  l'entoure  par  une  rainure  circulaire, 
la  face  supérieure  de  raquette  ou  de  ski  porte  une 
nervure  de  base  circulaire,  centrée  sur  l'axe  inter- 
médiaire,  et  conformée  pour  s'engager  à  faible  jeu 
dans  la  rainure  circulaire  du  corps  de  cale. 

Dans  le  cas  d'une  raquette  ou  d'un  ski  dont  le  corps 
est  réalisé  en  un  matériau  relativement  tendre,  la  ner- 
vure  de  base  circulaire  peut  avantageusement  être  for- 
mée  d'une  bague  rapportée  sur  la  surface  supérieure 
de  raquette  ou  de  ski,  munie  d'ergots  de  positionnement 
dépassant  de  son  bord  inférieur  et  s'engageant  dans 
des  trous  correspondants  de  la  face  supérieure  de  ra- 
quette  ou  de  ski,  la  bague  et  le  corps  de  cale  étant  réa- 
lisés  en  des  matières  plastiques  présentant  des  résis- 
tances  mécaniques  identiques  ou  similaires  et  présen- 
tant  de  bonnes  propriétés  anti-usure. 

Selon  une  réalisation  préférée,  dans  la  rainure  cir- 
culaire  du  corps  de  cale,  les  première  et  seconde  ner- 
vures  circulaires  sont  reliées  par  au  moins  un  bossage 
coopérant  avec  des  encoches  de  la  nervure  de  base 
pour  assurer  un  freinage  en  rotation  du  corps  de  cale 
dans  les  orientations  fonctionnelles  de  verrouillage,  de 
déverrouillage  et  de  calage.  De  préférence,  la  rainure 
circulaire  comprend  quatre  bossages  coopérant  avec 
quatre  encoches  de  la  nervure  de  base,  les  bossages 
et  encoches  étant  orientés  obliquement  en  croix  par  rap- 
port  à  l'axe  longitudinal  de  la  raquette  ou  du  ski. 

D'autres  objets,  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  ressortiront  de  la  description  suivan- 
te  de  modes  de  réalisation  particuliers,  faite  en  relation 
avec  les  figures  jointes,  parmi  lesquelles: 

la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'une  raquette 
selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  munie  d'une  cale  de  montée  verrouillante  ; 
la  figure  2  est  une  vue  de  côté  de  la  raquette  de  la 
figure  1  ,  en  position  de  cale  de  montée  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  d'une  cale  ver- 
rouillante  selon  un  mode  de  réalisation  de  la  pré- 
sente  invention  ; 
la  figure  4  est  une  coupe  longitudinale  selon  le  plan 
A-A  de  la  figure  3  ; 
la  figure  5  est  une  vue  de  dessous  de  la  cale  de  la 
figure  3  ; 
la  figure  6  est  une  vue  de  face  de  la  zone  périphé- 
rique  proéminente  de  la  cale  de  la  figure  3  ; 
lafigure  7  est  une  vue  partielle  de  dessus  d'un  corps 
de  raquette  dans  la  zone  d'adaptation  de  la  cale, 

cale  enlevée  ; 
la  figure  8  est  une  coupe  longitudinale  partielle  se- 
lon  le  plan  B-B  de  la  figure  7  ; 
la  figure  9  est  une  vue  de  dessus  de  la  zone  posté- 

5  rieure  de  raquette,  avec  une  cale  selon  un  mode  de 
réalisation  de  l'invention  ; 
la  figure  10  est  une  coupe  longitudinale  selon  le 
plan  B-B  de  la  figure  9  ; 
la  figure  1  1  est  une  vue  partielle  de  côté  d'une  cale 

10  en  position  de  verrouillage  ; 
la  figure  12  est  une  vue  de  dessus  de  la  cale  ver- 
rouillant  une  plaque  de  fixation  selon  la  figure  11  ; 
la  figure  1  3  est  une  vue  de  côté  de  la  cale  en  posi- 
tion  de  libération  ; 

15  -  la  figure  14  est  une  vue  de  dessus  de  la  cale  en 
position  de  libération  ; 
la  figure  1  5  est  une  vue  de  côté  de  la  cale  dans  une 
première  position  de  calage  ; 
la  figure  16  est  une  vue  de  dessus  de  la  cale  dans 

20  la  première  position  de  calage  de  la  figure  15  ; 
la  figure  17  est  une  vue  de  côté  de  la  cale  en  se- 
conde  position  de  calage  ; 
la  figure  18  est  une  vue  de  dessus  de  la  cale  dans 
sa  seconde  position  de  calage  de  la  figure  17  ; 

25  -  lafigure  19  est  une  vue  de  dessus  d'une  bague  rap- 
portée  formant  une  nervure  de  guidage  et  d'appui 
de  la  cale  ; 
la  figure  20  est  une  vue  de  côté,  et  la  figure  21  est 
une  vue  de  dessous  de  la  bague  de  la  figure  1  9  ;  et 

30  -  la  figure  22  est  une  vue  éclatée,  en  coupe  longitu- 
dinale  selon  le  plan  vertical  longitudinal,  montrant 
la  cale,  la  partie  arrière  de  raquette  et  les  moyens 
de  solidarisation  de  la  cale  sur  la  raquette,  selon  un 
mode  de  réalisation  avantageux  de  l'invention. 

35 
Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  les  figures 

1  et  2,  une  cale  de  montée  verrouillante  1  selon  l'inven- 
tion  est  adaptée  sur  une  raquette  à  neige  2  munie  d'une 
plaque  de  fixation  3  articulée  autour  d'un  axe  de  rotation 

40  4  transversal  antérieur.  La  plaque  3  est  munie  d'une  bu- 
tée  antérieure  5  fixe,  et  d'une  butée  postérieure  6  dont 
la  position  longitudinale  est  réglable  et  blocable  sur  une 
crémaillère  7  de  la  plaque  3.  On  peut  ainsi  adapter  sur 
la  plaque  3  des  chaussures  de  pointures  différentes. 

45  Le  corps  8  de  raquette  comporte  une  plage  posté- 
rieure  9  rigide,  conformée  pour  recevoir  et  retenir  la  cale 
de  montée  verrouillante  1  selon  l'invention. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les  fi- 
gures  3  à  6,  la  cale  1  est  formée  d'un  corps  monobloc 

50  10,  monté  pivotant  autour  d'un  axe  intermédiaire  11  gé- 
néralement  perpendiculaire  à  la  face  inférieure  1  2  de  la 
cale  1  ou  face  destinée  à  porter  contre  la  face  supérieu- 
re  1  3  de  la  raquette  comme  illustré  sur  la  figure  2.  Ainsi, 
l'axe  intermédiaire  11  est  perpendiculaire  à  la  face  su- 

55  périeure  13  de  raquette. 
Le  corps  monobloc  10  comprend,  dans  le  mode  de 

réalisation  représenté,  une  première  zone  périphérique 
14  comportant  une  partie  supérieure  15  radialement 
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saillante,  c'est-à-dire  relativement  éloignée  de  l'axe  11, 
raccordée  par  un  épaulement  inférieur  16  à  une  partie 
inférieure  17  radialement  en  retrait,  c'est-à-dire  plus 
rapprochée  de  l'axe  11. 

Le  corps  10  comprend  une  seconde  zone  périphé- 
rique  18  radialement  entièrement  en  retrait,  et  une  troi- 
sième  zone  périphérique  19  radialement  proéminente, 
c'est-à-dire  relativement  écartée  de  l'axe  intermédiaire 
1  1  .  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  la  troisième 
zone  périphérique  radialement  proéminente  19  de  cale 
est  diamétralement  opposée  à  la  première  zone  péri- 
phérique  14. 

La  première  zone  périphérique  14  comprend  une 
première  face  supérieure  20,  généralement  plane  et  pa- 
rallèle  à  la  face  inférieure  1  2  ou  légèrement  inclinée,  et 
écartée  de  ladite  face  inférieure  1  2  d'une  distance  cons- 
tituant  une  cale  à  une  première  hauteur  H1  ,  par  exemple 
d'environ  15  millimètres. 

La  troisième  zone  périphérique  radialement  proé- 
minente  19  comporte  une  seconde  face  supérieure  21 
généralement  plane  et  inclinée,  constituant  une  cale  à 
une  seconde  hauteur  H2,  par  exemple  d'environ  35  mil- 
limètres. 

Les  faces  supérieures  20  et  21  des  parties  proémi- 
nente  ou  saillante  sont  avantageusement  inclinées  sen- 
siblement  selon  l'inclinaison  de  la  plaque  de  fixation  3 
qui  vient  en  appui  sur  elles. 

Le  corps  monobloc  10  comprend,  sur  sa  face  infé- 
rieure  12,  des  nervures  et  rainures  circulaires  concen- 
triques  centrées  sur  l'axe  intermédiaire  11  ,  telles  que  les 
nervures  23  et  24,  et  la  rainure  26,  s'engageant  dans 
des  rainures  et  nervures  concentriques  correspondan- 
tes  de  la  face  supérieure  13  de  raquette.  Ainsi,  sur  les 
figures  7  et  8,  la  plage  postérieure  9  de  la  raquette  2 
comprend  une  nervure  concentrique  28,  devant  s'enga- 
ger  dans  la  rainure  26  de  la  cale  1  .  Cet  engagement  est 
mieux  représenté  sur  la  figure  10. 

La  nervure  extérieure  24  du  corps  monobloc  10  a 
de  préférence  un  diamètre  extérieur  d'au  moins  40  mil- 
limètres,  avantageusement  de  50  millimètres  environ, 
définissant  une  base  d'appui  large  du  corps  10  pour 
supporter  efficacement  les  efforts  subis  par  la  cale. 

Le  corps  10  de  la  cale  1  se  trouve  retenu  sur  la  ra- 
quette  2  ou  le  ski  par  un  arbre  central  de  rotation  29  tel 
que  vis,  rivet,  boulon  ou  insert. 

Dans  la  réalisation  illustrée  sur  les  figures,  le  corps 
1  0  de  cale  comporte  un  trou  borgne  111,  ouvert  sur  sa 
face  inférieure,  et  dans  lequel  se  visse  en  force  la  tige 
d'une  vis  29  formant  l'arbre  central  de  rotation.  La  tige 
de  vis  traverse  avec  jeu  un  trou  100  correspondant  de 
la  raquette  2. 

La  raquette  2  comporte  une  nervure  centrale  supé- 
rieure  27  concentrique,  bordant  l'orifice  supérieur  du 
trou  100  de  raquette,  et  une  nervure  centrale  inférieure 
127  concentrique,  bordant  l'orifice  inférieur  du  trou  100 
de  raquette.  Le  corps  10  de  cale  comporte  un  fût  infé- 
rieur  22,  cylindrique  à  section  circulaire,  centré  sur  l'axe 
intermédiaire  1  1  ,  et  de  longueur  adaptée  pour  traverser 

le  trou  100  de  raquette  et  venir  en  affleurement  de  la 
nervure  centrale  inférieure  1  27.  Le  fût  22  est  séparé  de 
la  nervure  intermédiaire  23  par  une  rainure  circulaire  25. 

En  position  assemblée,  dans  le  mode  de  réalisation 
s  illustré  sur  la  figure  10,  la  tête  de  la  vis  29  porte  contre 

le  bord  du  fût  inférieur  22,  et  est  en  appui  glissant  sur  le 
bord  de  la  nervure  centrale  inférieure  127,  éventuelle- 
ment  avec  interposition  d'une  rondelle.  La  tête  de  la  vis 
29  retient  ainsi  lavis  sous  la  face  inférieure  de  la  raquet- 

10  te  2. 
L'une  au  moins  des  rainures  concentriques,  par 

exemple  la  rainure  26  de  la  cale  1  ,  comprend  au  moins 
un  bossage  tel  que  le  bossage  30,  coopérant  avec  des 
encoches  telles  que  l'encoche  31  de  la  nervure  corres- 

15  pondante  28,  pour  assurer  un  freinage  en  rotation  de  la 
cale  1  dans  ses  orientations  fonctionnelles  de  verrouilla- 
ge,  de  déverrouillage  et  de  calage.  Dans  le  mode  de 
réalisation  représenté,  quatre  encoches  31  sont  dispo- 
sées  en  croix  et  orientées  obliquement  par  rapport  à 

20  l'axe  longitudinal  et  à  l'axe  transversal  du  corps  de  ra- 
quette,  par  exemple  à  45°.  Simultanément,  dans  ce 
mode  de  réalisation,  les  bossages  30  du  corps  10  de 
cale  sont  au  nombre  de  quatre,  et  selon  les  mêmes 
orientations  à  45°.  La  rotation  de  la  cale  1  à  l'écart  des 

25  orientations  fonctionnelles  est  autorisée  par  la  déforma- 
tion  élastique  de  la  face  supérieure  13  de  raquette,  dans 
la  plage  postérieure  9,  déformation  qui  permet  la  sortie 
des  bossages  30  hors  des  encoches  correspondantes 
telles  que  l'encoche  31  lors  d'une  rotation  forcée  de  la 

30  cale  1  . 
Lors  de  son  adaptation  sur  la  raquette  2,  la  cale  1 

est  positionnée  sur  la  face  supérieure  13  de  raquette  2 
avec  son  axe  intermédiaire  11  situé  à  une  distance  de 
l'extrémité  postérieure  32  de  plaque  de  fixation  3  qui  est 

35  supérieure  à  l'excentration  des  parties  en  retrait  17  ou 
18  de  cale  et  inférieure  à  l'excentration  des  parties 
saillante  15  ou  proéminente  19  de  cale.  Ainsi  position- 
née,  la  cale  1  peut  être  pivotée  autour  de  son  axe  11 
entre  plusieurs  orientations  fonctionnelles. 

40  Les  figures  11  et  1  2  illustrent  une  première  orienta- 
tion  fonctionnelle  de  verrouillage,  dans  laquelle  la  pre- 
mière  zone  périphérique  14  de  cale  est  orientée  vers  la 
plaque  de  fixation  3.  Dans  cette  position,  l'extrémité 
postérieure  32  de  la  plaque  de  fixation  3  est  engagée  et 

45  retenue  sous  l'épaulement  inférieur  16  de  la  première 
zone  périphérique  1  4  de  cale,  pour  son  verrouillage,  in- 
terdisant  le  soulèvement  de  la  plaque  de  fixation  3. 

Les  figures  13  et  14  illustrent  une  seconde  orienta- 
tion  fonctionnelle  de  la  cale  1,  ou  orientation  de  libéra- 

50  tion  ou  de  déverrouillage.  Dans  cette  position,  la  cale  1 
est  pivotée  avec  sa  seconde  zone  périphérique  18 
orientée  vers  la  plaque  de  fixation  3.  Par  le  fait  que  la 
seconde  zone  périphérique  18  est  en  retrait,  l'extrémité 
postérieure  32  de  la  plaque  de  fixation  3  peut  se  soule- 

55  ver  librement.  On  autorise  ainsi  le  libre  pivotement  de 
la  plaque  de  fixation  3  autour  de  son  axe  transversal  4. 

Les  figures  15  et  16  illustrent  une  autre  orientation 
fonctionnelle  de  la  cale  1  ,  ou  première  orientation  fonc- 

4 
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tionnelle  de  calage.  Dans  cette  position,  la  cale  1  est 
pivotée  avec  sa  première  zone  périphérique  1  4  orientée 
vers  la  plaque  de  fixation  3,  mais  la  plaque  de  fixation 
3  étant  préalablement  soulevée.  Dans  cette  position, 
l'extrémité  postérieure  32  de  la  plaque  de  fixation  3  est 
au-dessus  de  la  cale  1,  et  peut  pivoter  autour  de  son 
axe  transversal  4  jusqu'à  venir  en  appui  sur  la  face  su- 
périeure  20  de  la  première  zone  périphérique  14. 

Les  figures  17  et  18  illustrent  une  autre  orientation 
fonctionnelle  de  la  cale  1  ,  ou  seconde  orientation  fonc- 
tionnelle  de  calage.  Dans  cette  position,  la  cale  1  est 
pivotée  avec  sa  zone  périphérique  radialement  proémi- 
nente  1  9  orientée  vers  la  plaque  de  fixation  3,  la  plaque 
de  fixation  3  étant  préalablement  relevée  au-dessus  de 
la  cale  1  .  Dans  cette  position,  l'extrémité  postérieure  32 
de  la  plaque  de  fixation  3  peut  se  soulever  librement  et 
autoriser  le  pivotement  de  la  plaque  3  autour  de  son  axe 
transversal  4,  jusqu'à  venir  en  appui  sur  la  face  supé- 
rieure  21  de  la  zone  périphérique  radialement  proémi- 
nente  19. 

On  comprendra  que  la  structure  particulière  de  cale 
1  selon  l'invention  assure  à  la  fois  une  grande  facilité  de 
manoeuvre  de  la  cale  1  par  simple  rotation,  la  cale  étant 
toujours  accessible  pour  une  manoeuvre  à  la  main.  Ega- 
lement,  la  forme  particulière  du  corps  1  0  de  cale  assure 
un  maintien  efficace  de  la  cale  1  sur  la  raquette  ou  le 
ski,  et  permet  une  bonne  reprise  des  efforts  mécaniques 
subis  par  la  cale  lors  de  l'utilisation. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  les  figures 
19  à  22,  la  nervure  de  base  28  circulaire,  comportant 
les  encoches  31  ,  est  formée  d'une  bague  1  28  rapportée 
sur  la  surface  supérieure  1  3  de  raquette  ou  de  ski,  mu- 
nie  d'ergots  de  positionnement  129  dépassant  de  son 
bord  inférieur  et  s'engageant  dans  des  trous  correspon- 
dants  229  de  la  face  supérieure  13  de  raquette  ou  de 
ski.  La  bague  128  et  le  corps  10  sont  réalisés  en  des 
matières  plastiques  mécaniquement  résistantes  et  pré- 
sentant  de  bonnes  propriétés  anti-usure.  On  évite  ainsi 
que  les  bossages  30  provoquent  une  usure  prématurée 
ou  une  déformation  prématurée  de  la  nervure  de  base 
circulaire  28,  lorsque  le  corps  2  de  raquette  ou  de  ski 
est  formé  d'un  matériau  plastique  malléable  ou  présen- 
tant  une  moindre  résistance  à  l'usure  et  à  l'abrasion. 
Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  nervure  de  base  28  por- 
te  par  sa  crête  dans  le  fond  de  la  rainure  26. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  lafigure  22, 
l'assemblage  du  corps  10  de  cale  sur  le  corps  2  de  ra- 
quette  s'effectue  par  la  vis  29,  dont  la  tige  est  vissée  en 
force  dans  le  trou  borgne  111  du  corps  10  de  cale.  Une 
rondelle  130,  en  matériau  élastiquement  compressible, 
est  insérée  entre  la  tête  de  la  vis  29  et  un  épaulement 
intérieur  131  du  trou  100  de  raquette.  La  nervure  cen- 
trale  inférieure  127  de  raquette  contient  radialement  la 
rondelle  élastique  130.  Deux  rondelles  rigides  133  et 
134  contiennent  axialement  la  rondelle  élastique  130. 
La  compression  contrôlée  de  la  rondelle  élastique  130 
autorise  un  léger  déplacement  vertical  du  corps  10  de 
cale,  lors  des  manoeuvres  de  rotation,  pour  autoriser  la 

sortie  des  bossages  30  hors  des  encoches  31  . 
Comme  on  le  voit  sur  les  modes  de  réalisation  illus- 

trés  sur  les  figures,  le  corps  10  de  cale  comprend  des 
faces  supérieures  20  et  21  planes  et  larges  de  parties 

s  saillante  15  ou  proéminente  19,  inclinées  sensiblement 
selon  l'inclinaison  de  la  surface  de  fixation  3  ou  de 
chaussure  qui  vient  en  appui  sur  elles,  et  pouvant  avan- 
tageusement  être  partiellement  revêtues  d'une  couche 
1  32  de  matériau  élastique,  par  exemple  sous  forme  d'un 

10  bouton  encliqueté  dans  un  trou  approprié. 
La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux  modes 

de  réalisation  qui  ont  été  explicitement  décrits,  mais  elle 
en  inclut  les  diverses  variantes  et  généralisations  qui 
sont  à  la  portée  de  l'homme  du  métier. 

15 

Revendications 

1  .  Raquette  à  neige  (2)  ou  ski,  munie  d'une  fixation  (3) 
20  de  chaussure  articulée  autour  d'un  axe  de  rotation 

(4)  transversal  antérieur,  et  munie  d'une  cale  (1) 
retenue  sur  la  face  supérieure  (13)  de  la  raquette 
(2)  ou  du  ski  et  comprenant  un  corps  (10)  de  cale 
monté  pivotant  autour  d'un  axe  intermédiaire  (11) 

25  perpendiculaire  à  la  face  supérieure  (13)  de 
raquette  ou  de  ski,  le  corps  (10)  de  cale  étant  con- 
formé  pour  retenir  sélectivement  à  proximité  de  la 
face  supérieure  de  raquette  (2)  ou  de  ski  l'extrémité 
postérieure  (32)  de  fixation  ou  de  chaussure  dans 

30  une  orientation  fonctionnelle  de  verrouillage  du 
corps  (10),  pour  libérer  sélectivement  la  fixation  (3) 
et  la  chaussure  dans  une  orientation  fonctionnelle 
de  déverrouillage  du  corps  (10),  et  pour  former 
sélectivement  appui  sous  l'extrémité  postérieure 

35  (32)  de  fixation  ou  de  chaussure  dans  une  orienta- 
tion  fonctionnelle  de  calage  du  corps  (10),  caracté- 
risée  en  ce  que  le  corps  (10)  de  cale  comprend,  sur 
sa  face  inférieure,  au  moins  une  première  nervure 
circulaire  (24),  centrée  sur  l'axe  intermédiaire  (11), 

40  prenant  appui  par  sa  crête  sur  la  face  supérieure 
(13)  de  raquette  ou  de  ski  pour  former  une  base 
d'appui  large  du  corps  (10)  de  cale  reprenant  les 
efforts  de  flexion  du  corps  à  l'écart  de  l'axe  intermé- 
diaire  (11)  tant  dans  la  direction  longitudinale  que 

45  dans  la  direction  transversale  de  la  raquette  (2)  ou 
du  ski. 

2.  Raquette  à  neige  ou  ski  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  : 

50 

55 

le  corps  (1  0)  de  cale  comprend,  sur  sa  face  in- 
férieure,  au  moins  une  seconde  nervure  circu- 
laire  (23)  intermédiaire,  centrée  sur  l'axe  inter- 
médiaire  (1  1  ),  prenant  appui  par  sa  crête  sur  la 
face  supérieure  (13)  de  raquette  ou  de  ski  et 
séparée  de  la  première  nervure  circulaire  (24) 
qui  l'entoure  par  une  rainure  circulaire  (26), 
la  face  supérieure  (13)  de  raquette  ou  de  ski 

5 
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porte  une  nervure  de  base  (28)  circulaire,  cen- 
trée  sur  l'axe  intermédiaire  (11),  et  conformée 
pour  s'engager  à  faible  jeu  dans  la  rainure  cir- 
culaire  (26)  du  corps  (10)  de  cale. 

5 
3.  Raquette  à  neige  ou  ski  selon  la  revendication  2, 

caractérisée  en  ce  que  la  nervure  de  base  (28)  cir- 
culaire  est  formée  d'une  bague  (1  28)  rapportée  sur 
la  surface  supérieure  (13)  de  raquette  ou  de  ski, 
munie  d'ergots  de  positionnement  (1  29)  dépassant  10 
de  son  bord  inférieur  et  s'engageant  dans  des  trous 
(229)  correspondants  de  la  face  supérieure  (1  3)  de 
raquette  ou  de  ski,  la  bague  (128)  et  le  corps  (10) 
étant  réalisés  en  des  matières  plastiques  présen- 
tant  des  résistances  mécaniques  identiques  ou  15 
similaires  et  présentant  de  bonnes  propriétés  anti- 
usure. 

4.  Raquette  à  neige  ou  ski  selon  l'une  des  revendica- 
tions  2  ou  3,  caractérisée  en  ce  que,  dans  la  rainure  20 
circulaire  (26)  du  corps  (10)  de  cale,  les  première 
(24)  et  seconde  (23)  nervures  circulaires  sont 
reliées  par  au  moins  un  bossage  (30)  coopérant 
avec  des  encoches  (31  )  de  la  nervure  de  base  (28) 
pour  assurer  un  freinage  en  rotation  du  corps  (10)  25 
de  cale  dans  les  orientations  fonctionnelles  de  ver- 
rouillage,  de  déverrouillage  et  de  calage. 

5.  Raquette  à  neige  ou  ski  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  la  rainure  circulaire  (26)  30 
comprend  quatre  bossages  (30)  coopérant  avec 
quatre  encoches  (31)  de  la  nervure  de  base  (28), 
les  bossages  (30)  et  encoches  (31)  étant  orientés 
en  croix  obliquement  par  rapport  à  l'axe  longitudinal 
de  la  raquette  ou  du  ski.  35 

6.  Raquette  à  neige  ou  ski  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  le 
corps  (10)  de  cale  est  retenu  sur  la  raquette  (2)  ou 
le  ski  par  un  arbre  central  (29)  de  rotation  tel  que  40 
vis,  rivet,  boulon  ou  insert. 

7.  Raquette  à  neige  selon  la  revendication  6,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  corps  (10)  de  cale  comprend  un 
trou  borgne  (111)  ouvert  sur  sa  face  inférieure  et  45 
dans  lequel  se  visse  en  force  la  tige  d'une  vis  (29) 
traversant  avec  jeu  un  trou  (100)  correspondant  de 
la  raquette  (2)  et  retenue  par  sa  tête  (29)  sous  la 
face  inférieure  de  la  raquette  (2). 

50 
8.  Raquette  à  neige  selon  la  revendication  7,  caracté- 

risée  en  ce  que  : 

-  la  raquette  (2)  comporte  une  nervure  centrale 
supérieure  (27),  bordant  l'orifice  supérieur  du  55 
trou  (100)  de  raquette,  et  une  nervure  centrale 
inférieure  (127),  bordant  l'orifice  inférieur  du 
trou  (100)  de  raquette, 

-  le  corps  (10)  de  cale  comporte  un  fût  inférieur 
(22),  de  longueur  adaptée  pourtraverser  le  trou 
(1  00)  de  raquette  et  venir  en  affleurement  de  la 
nervure  centrale  inférieure  (127), 
-  la  tête  (29)  de  vis  porte  contre  le  bord  du  fût 
inférieur  (22)  et  est  en  appui  glissant  sur  le  bord 
de  la  nervure  centrale  inférieure  (127)  avec 
interposition  d'une  rondelle. 

9.  Raquette  à  neige  selon  la  revendication  7,  caracté- 
risée  en  ce  que  : 

une  rondelle  (130)  en  matériau  élastiquement 
compressible  est  insérée  entre  la  tête  de  la  vis 
(29)  et  un  épaulement  intérieur  (131)  du  trou 
(100)  de  raquette, 
la  nervure  centrale  inférieure  (1  27)  de  raquette 
contient  radialement  la  rondelle  élastique 
(130), 
de  sorte  que  la  compression  contrôlée  de  la 
rondelle  élastique  (130)  autorise  un  léger  dé- 
placement  vertical  du  corps  (10)  de  cale. 

10.  Raquette  à  neige  ou  ski  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  9,  caractérisée  en  ce  que  le 
corps  (10)  de  cale  comprend  : 

une  première  zone  périphérique  (14)  à  partie 
supérieure  (15)  radialement  saillante  se  raccor- 
dant  par  un  épaulement  inférieur  (16)  à  une 
partie  inférieure  (17)  radialement  en  retrait, 
une  seconde  zone  périphérique  (18)  radiale- 
ment  entièrement  en  retrait, 
une  troisième  zone  périphérique  (19)  radiale- 
ment  proéminente,  diamétralement  opposée  à 
la  première  zone  périphérique  (14), 
la  partie  supérieure  (15)  saillante  comportant 
une  première  face  supérieure  (20)  constituant 
une  cale  à  une  première  hauteur  (H1), 
la  troisième  zone  périphérique  (1  9)  radialement 
proéminente  comportant  une  seconde  face  su- 
périeure  (21  )  constituant  une  cale  à  une  secon- 
de  hauteur  (H2)  supérieure  à  la  première  hau- 
teur  (H1). 

11.  Raquette  à  neige  ou  ski  selon  la  revendication  10, 
caractérisée  en  ce  que  le  corps  (10)  de  cale  com- 
prend  des  faces  supérieures  (20,  21  )  planes  et  lar- 
ges  de  parties  saillante  (15)  ou  proéminente  (19), 
inclinées  sensiblement  selon  l'inclinaison  de  la  sur- 
face  de  fixation  (3)  ou  de  chaussure  qui  vient  en 
appui  sur  elles,  et  partiellement  revêtues  d'une  cou- 
che  (132)  de  matériau  élastique. 
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